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1.0 Objectif 
Le présent guide vise à fournir au demandeur des renseignements sur le sous-volet Petites et 
moyennes entreprises (PME) du volet Développement des marchés du programme Agri-marketing. 
Il aidera aussi le demandeur à remplir et à soumettre une demande de financement dans le cadre 
de ce sous-volet.  

2.0 Description du programme Agri-marketing 
 
Le programme Agri-marketing est doté d’un budget quinquennal (2013-2018) de 341 millions de 
dollars qui comprend une combinaison d’initiatives gouvernementales et un financement sous 
forme de contribution pour les projets dirigés par l’industrie. Son objectif est d’améliorer la 
compétitivité du secteur de l’agriculture, de l’agroalimentaire et des produits agro-industriels sur les 
marchés nationaux et étrangers en aidant l’industrie à obtenir et à conserver l’accès aux marchés et 
à tirer profit des occasions d’affaires qu’ils présentent. Cet objectif pourra être réalisé grâce aux 
activités actuellement regroupées en quatre volets : 
 

• Élimination des obstacles au commerce; 
• Réussite sur les marchés; 
• Développement des marchés; 
• Systèmes d’assurance. 

 
Dans le cadre du programme Agri-marketing, deux volets accordent du financement sous forme de 
contribution à des projets menés par l’industrie : le volet Développement des marchés et le volet 
Systèmes d’assurance. Le présent guide porte sur le sous-volet Petites et moyennes entreprises 
(PME) du volet Développement des marchés. 

3.0 Sous-volet PME du volet Développement des marchés 

3.1 Description  
Les secteurs canadiens de l’agriculture, de l’agroalimentaire et des produits de la pêche sont 
fortement axés sur le commerce et sont aux prises avec de nouvelles difficultés attribuables à 
divers changements, comme l’émergence de nouveaux marchés. Pour demeurer concurrentiels, 
ces secteurs devront maintenir leur capacité de concurrence non seulement au chapitre des 
coûts, mais également en s’adaptant à l’évolution des besoins des clients (des exigences du 
marché) en matière de salubrité des aliments, en accédant à de nouveaux marchés et en 
maintenant leur accès aux marchés traditionnels.  

Le volet Développement des marchés vise à renforcer et à promouvoir la capacité du Canada 
d’élargir les marchés nationaux et étrangers, d’organiser des activités de promotion pour aider 
les produits et les producteurs canadiens à se positionner et à se démarquer, et de veiller à ce 
que l’industrie soit en mesure de répondre aux exigences du marché. 

Tous les acteurs du secteur, des associations industrielles nationales aux entreprises 
individuelles, peuvent gérer des projets qui appuient la réalisation de l’objectif du volet. Le 
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financement sous forme de contribution d’Agriculture et Agroalimentaire Canada (AAC) aide les 
organisations à mettre en œuvre des stratégies internationales à long terme (SILT) et les PME à 
réaliser des plans d’exportation comportant des activités de promotion et de commercialisation 
dans les marchés traditionnels et nouveaux.  

3.2 Durée 
Le sous-volet PME du volet Développement des marchés prendra fin le 31 mars 2018. 

3.3 Montant maximal du financement 
Le montant du financement approuvé pour chaque projet admissible sera déterminé dans le 
cadre du processus d’examen des demandes; toutefois, la contribution maximale non 
remboursable versée par AAC ne dépassera normalement pas 50 000 dollars par année.  

3.4 Partage des coûts  
Les coûts des projets seront partagés avec l’industrie. Les contributions en espèces pour les coûts 
admissibles montrent l’engagement de l’industrie à l’égard du développement des marchés et 
ajoutent de l’importance aux activités de projet proposées par le demandeur. Ainsi, il est prévu 
que les demandeurs contribueront en espèces dans une certaine mesure à chacun des projets.  

La contribution maximale d’AAC ne dépasse habituellement pas 50 % des coûts totaux 
admissibles du projet.  

La contribution du demandeur peut prendre la forme de financement provenant du demandeur, 
de ses partenaires ou d’autres ordres de gouvernement (pour autant que les limites de cumul 
précisées soient respectées). 

3.4.1 Limite du cumul de l’aide 
La limite du cumul de l’aide fait référence au niveau maximal de l’aide financière qu’un 
demandeur peut recevoir des gouvernements fédéral, provinciaux et territoriaux et des 
administrations municipales et qui s’applique au total des coûts admissibles d’un projet. 

La limite du cumul de l’aide ne dépasse habituellement pas 50 % des coûts totaux 
admissibles du projet.  

3.4.2 Contributions en espèces 
Les coûts admissibles liés à un engagement de dépenses approuvé sont admissibles à un 
remboursement par AAC ou en tant que part de la contribution du demandeur au projet.  

3.4.3 Contributions en nature 
Les contributions en nature sont des biens et des services qui contribuent à la réalisation 
d’un projet et qui ne nécessitent pas un engagement de dépenses par le demandeur. Les 
contributions en nature ne sont pas reconnues aux fins du partage des coûts avec le 
demandeur.  

3.5 Réception des demandes 
Les demandes doivent être présentées en janvier pour les activités de l’exercice suivant (d’avril à  
mars). Pour ce qui est des activités de l’exercice 2013-2014, les demandes peuvent être 
présentées en tout temps d’ici le 31 mars 2014. 
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Les demandes seront évaluées en fonction de leur mérite et des critères énoncés à la section 5.1 
(Critères d’évaluation).   

3.6 Demandeurs admissibles 
Les demandeurs doivent être des entités juridiques à but lucratif habilitées à signer des ententes 
ayant force exécutoire.  
 
Les demandeurs sont des PME exerçant des activités dans les secteurs de l’agriculture, de 
l’agroalimentaire et des produits de la pêche et comptant moins de 250 employés. Pour obtenir 
du financement au titre du volet Développement des marchés afin d’entreprendre des activités 
admissibles, les PME doivent présenter leur demande par l’entremise d’une organisation 
nationale.  

 
Les demandeurs suivants ne sont pas admissibles : 
  
• Particuliers; 
• Organismes sans but lucratif exerçant leurs activités à l’échelle nationale ou sectorielle dans 

les domaines de l’agriculture, de l’agroalimentaire et des produits de la pêche; 
• Organisations industrielles sans but lucratif exerçant leurs activités à l’échelle régionale dans 

les domaines de l’agriculture, de l’agroalimentaire et des produits de la pêche, représentant 
la majorité des producteurs de ce secteur et en mesure de mener à bien un projet 
d’envergure nationale; 

• Alliances et organisations de soutien technique à la commercialisation; 
• Autres ordres de gouvernement. 

 

3.7 Activités admissibles 
Voici les diverses activités admissibles : 
• Production de publicité pour la presse écrite et électronique, les babillards et les affiches; 
• Promotion de l’image de marque, promotions et publicités à l’échelle du secteur, dont les 

promotions et les démonstrations destinées aux acheteurs; 
• Promotions en magasin et dans les services de restauration, démonstration de produits aux 

acheteurs et aux consommateurs; 
• Séminaires sur le commerce destinés aux représentants des industries pour leur faire 

connaître les caractéristiques particulières des produits agricoles et agroalimentaires et des 
produits de la pêche du Canada; 

• Participation ou présence à des foires commerciales, des salons professionnels et à des 
réunions et conférences multilatérales; 

o Visite de salons professionnels (pas en tant qu’exposant, c’est-à-dire faire le tour du 
salon ou rencontrer des clients potentiels); 

o Participation à des salons professionnels en tant qu’exposant, mais uniquement à 
des salons où le programme Agri-marketing ne finance aucune association 
nationale de l’industrie représentant le même secteur; 

• Missions au Canada, missions à l’étranger et missions d’étude; 
• Formation technique des acheteurs sur les produits canadiens et la manutention des 

produits; 
• Mise en œuvre des stratégies de développement des marchés et de promotion de l’image de 

marque. 
 
Toutes les activités doivent avoir pour but d’accroître les exportations. Toutes les activités d’un 
projet particulier doivent être terminées à la fin de l’exercice (d’avril à mars). 
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Les activités suivantes ne sont pas admissibles : 
• Activités aux États-Unis; 
• Présence à des salons professionnels où le programme Agri-marketing finance déjà la 

présence d’une association nationale de l’industrie représentant le même secteur; 
• Études de marché; 
• Activités de commercialisation sur le marché canadien; 
• Développement et commercialisation des produits; 
• Élaboration de politiques propres aux industries qui ne sont pas en lien avec le 

développement des marchés; 
• Activités visant à influencer directement les gouvernements ou à faire pression sur ceux-ci; 
• Formation des consultants ou des employés; 
• Activités courantes de l’organisation qui ne contribuent pas aux résultats visés par le plan 

d’exportation. 

3.8 Coûts admissibles  
Les coûts admissibles sont les coûts différentiels qui entrent dans les catégories de coûts 
reconnues et qui satisfont à toutes les conditions et restrictions énoncées dans le présent guide 
et dans l’entente de contribution, advenant l’approbation du projet.  

Les coûts admissibles ont été classés selon des catégories de coûts standardisées applicables à 
tous les projets de financement. Voici les coûts admissibles du sous-volet PME du volet 
Développement des marchés : 

• Administration (voir la note spéciale ci-dessous); 
• Services contractuels: 

• Honoraires de consultants, tels qu’ils sont facturés à la PME, dont les frais de 
communications, de déplacement, d’hébergement, de gestion de projet ou les 
dépenses liées à la prestation d’autres services professionnels (au Canada et sur 
place à l’étranger); 

• Services professionnels et services d’interprétation et de traduction; 
• Recours à des entrepreneurs à temps partiel qui participeront à l’exécution 

d’activités de promotion particulières à des points de vente ou aux lieux 
d’exposition, 

• Formation et séminaires, dont la location de pièces et d’équipement audiovisuel; 
• Analyse des produits par les organismes de normalisation étrangers aux fins de 

certification commerciale; 
• Déplacements (voir la note spéciale ci-dessous); 
• Dépenses en immobilisations (voir la note spéciale ci-dessous): 

• Coûts liés aux présentoirs pour les salons professionnels;  
• Autres coûts directs du projet. 
 
Dans le budget, les coûts admissibles doivent être présentés pour tous les projets de 
financement dans les catégories de coûts standardisées énoncées à l’annexe B – Catégories de 
coûts. 

Un demandeur peut uniquement utiliser les contributions en espèces pour les appliquer au 
pourcentage des coûts admissibles (voir la section 3.4, Partage des coûts). 
 
REMARQUE : AAC peut accepter que des coûts admissibles soient engagés après la réception 
d’une proposition de financement complète dans le cadre du programme, mais avant la 
signature d’un accord de contribution (AC) si AAC considère que cette mesure est nécessaire à 
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l’atteinte des objectifs du projet et que ces coûts sont raisonnables, établis de façon différentielle 
et nécessaires à la réalisation des activités admissibles auxquelles ils sont associés. Il convient 
toutefois de noter que même si le demandeur est informé de l’approbation de son projet et qu’il 
commence à engager des coûts, aucun coût ne sera remboursé tant que le demandeur et AAC 
n’auront pas signé un AC. Ainsi, tous les coûts engagés avant la signature d’un AC le seraient aux 
risques du demandeur, sans obligation faite à AAC de le rembourser. 

3.9 Coûts inadmissibles ou restrictions 
Les coûts suivants ne sont pas admissibles : 
• Achat de terres ou de bâtiments; 
• Coûts engagés par les parties qui ne sont pas signataires de l’accord de contribution à moins 

qu’ils ne soient prévus au contrat conclu avec le bénéficiaire; 
• Frais courants d’établissement d’une exploitation commerciale; 
• Frais juridiques associés à la constitution en société d’une organisation; 
• Services contractuels fédéraux, provinciaux ou municipaux (p. ex. analyses en laboratoire), 

dont les marchés avec les sociétés d’État; 
• Immobilisations qui ne sont pas nécessaires à la réalisation du projet; 
• Cartes professionnelles, cartes de vœux et abonnements à des publications; 
• Adhésion à des associations professionnelles; 
• Frais d’adhésion et de présentation; 
• Accueil, divertissement et cadeaux (p. ex. repas et boissons, banquets, visites guidées, 

trousses pour les conférences, articles promotionnels servant de cadeaux);  
• Portion remboursable de la TPS, de la TVH, des taxes sur la valeur ajoutée ou d’autres taxes 

pour lesquelles un remboursement ou un dégrèvement est perçu; 
• Frais bancaires, dont les intérêts et les frais de cartes de crédit; 
• Coûts remboursés par un programme fédéral, provincial, territorial ou municipal déjà en 

place; 
• Tous les autres coûts engagés par les bénéficiaires relativement aux projets approuvés et qui 

ne figurent pas parmi les dépenses admissibles peuvent être considérés comme non 
remboursables, à la discrétion d’AAC.  

 
Les restrictions sont les suivantes : 
• Administration 

• Tous les frais d’administration proposés et engagés par la PME doivent être clairement 
établis dans le budget et être liés directement à l’administration du projet. Les frais 
d’administration ou généraux calculés sous forme de pourcentage du coût total du 
projet ne seront pas acceptés. 

• Frais de déplacement 
• Il faut choisir le tarif aérien le plus économique compte tenu de l’itinéraire établi et 

effectuer les réservations le plus longtemps possible à l’avance. 
• Seuls les billets en classe économique sont admissibles, incluant les taxes perçues à 

l’aéroport, que ce soit au pays ou à l’étranger. 
• Dans le cas des déplacements à l’étranger, une indemnité quotidienne fixe est 

admissible pour les dépenses quotidiennes, par exemple les repas, l’hébergement, le 
transport local (p. ex. autobus, taxis et véhicules de location) et les dépenses accessoires 
(p. ex. téléphone, buanderie, assurance, visas). L’indemnité quotidienne maximale sera 
de 400 dollars dans le cas des voyages à l’étranger (remboursée à 50 %). 

• Dans le cas des déplacements au Canada, une indemnité quotidienne fixe est admissible 
pour les dépenses quotidiennes, par exemple les repas, l’hébergement, le transport 
local (p. ex. autobus, taxis et véhicules de location) et les dépenses accessoires (p. ex. 
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téléphone, buanderie, assurance). L’indemnité quotidienne maximale sera de 
200 dollars dans le cas des déplacements au Canada (remboursée à 50 %). 
Remarque particulière : 
Lorsqu’une indemnité quotidienne (voir ci-dessus) est utilisée dans le cadre de 
déplacements, AAC n’exigera la production d’aucun reçu à l’appui des dépenses réelles. 

• Dépenses en immobilisations 
• Les dépenses en immobilisations sont limitées aux présentoirs achetés pour les salons 

professionnels et pour les activités de promotion requises pour mener à bien le projet, 
pour autant que leur vie utile dépasse un exercice et qu’ils soient utilisés sur une base 
continue.  

4.0 Comment présenter une demande 

4.1 Formulaire de demande 
Les demandeurs doivent s’assurer de satisfaire à l’ensemble des critères d’admissibilité avant de 
soumettre leur demande.  

Les demandes peuvent être présentées tous les ans (en janvier pour l’exercice suivant) ou au 
moment où tout le financement a été engagé. 

Les demandes seront évaluées en fonction de leur mérite, d’objectifs et de mesures du 
rendement clairs. La priorité sera accordée aux projets qui permettent le développement de 
nouveaux marchés (tel que l’énonce la section 5.1, Critères d’évaluation). 

Une trousse de demande complète comprend un formulaire de demande d’AAC dûment rempli, 
un plan de travail, un budget et tout autre document justificatif exigé par les responsables du 
programme pour qu’ils puissent bien évaluer le bien-fondé du financement du projet.  

4.2 Plan de travail 
Les demandeurs sont tenus de fournir une description des activités à entreprendre au cours de 
l’exercice, dont les livrables (résultats escomptés) ainsi que la date d’achèvement, en utilisant le 
modèle de plan de travail précisé dans le formulaire de demande de projet.  

Dans la case Résultat(s) du projet, les demandeurs doivent inscrire les résultats qu’ils souhaitent 
obtenir avec le financement pendant la durée du projet pour contribuer à leur plan 
d’exportation. 

4.3 Budget  
Les demandeurs doivent présenter une estimation des coûts qui seront engagés pendant la 
période où se dérouleront les activités prévues dans le plan de travail, accompagnée des 
contributions provenant de toutes les sources de financement en utilisant le modèle de budget 
du formulaire de demande. Veuillez vous reporter aux instructions fournies dans le modèle de 
budget. 

Les demandeurs sont invités à se reporter à l’annexe B jointe au présent guide pour obtenir des 
précisions sur la façon de classer les coûts admissibles selon les différentes catégories de coûts 
dans le formulaire de budget.  
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4.4 Autres exigences 
En plus du formulaire de demande, du plan de travail et du budget, l’évaluation de la demande 
nécessite les autres documents justificatifs suivants : 
• Le formulaire de consentement à la divulgation de renseignements personnels ou 

commerciaux signé (voir l’annexe A du présent guide). Ce formulaire vise à obtenir votre 
consentement par écrit relativement à la divulgation de renseignements personnels ou 
commerciaux d’un tiers à AAC. Tout renseignement fourni à propos d’un particulier ou d’une 
organisation autre que le demandeur sera assimilé aux renseignements d’un tiers, et les 
renseignements serviront à évaluer les projets en vertu des volets des programmes 
d’innovation d’AAC; 

• Un exemplaire des certificats ou des statuts constitutifs de l’entreprise, ou, s’il ne s’agit pas 
d’une société, d’autres documents officiels attestant la capacité juridique du demandeur; 

• Les lettres d’autorisation du projet (le cas échéant); 
• L’annexe C – Formulaire d’autorisation relative au droit d’auteur; 
• Le questionnaire destiné aux PME. 
 
Remarque : Dans le questionnaire destiné aux PME, les demandeurs doivent montrer qu’ils ont 
un plan d’exportation qui présente le contexte – objectifs stratégiques, priorités, pays ciblés et 
justifications – du financement demandé. Ce plan doit reposer sur des études de marché 
poussées (qu’il faut citer) qui montrent clairement les raisons pour lesquelles le demandeur 
choisit certains marchés particuliers et le positionnement stratégique de ses produits dans ces 
marchés. Il faut fournir une description de ce plan; toutes les activités du projet doivent soutenir 
ce dernier. 

 

5.0 Évaluation et approbation 

5.1 Critères d’évaluation 
Une fois qu’une demande a été soumise au titre du volet Développement des marchés, un 
accusé de réception est acheminé au demandeur.  
 
Un montant de financement approprié est déterminé au moyen du processus d’évaluation qui 
comprend : 
• le caractère raisonnable et la juste valeur marchande des coûts admissibles proposés; 
• le caractère raisonnable de l’ensemble des coûts projetés à la lumière des résultats 

escomptés; 
• les autres sources de financement. 
 
La demande sera évaluée en fonction des critères suivants : 
• La demande présentée est complète; 
• Le demandeur satisfait à tous les critères d’admissibilité; 
• Le demandeur est en mesure de mener à bien le projet; 
• Les activités proposées, dont les résultats, appuient les objectifs du programme et du volet 

et peuvent être mesurées aux fins de gestion du rendement; 
• Les activités admissibles proposées ont des retombées positives sur le secteur; 
• Les activités et les dépenses proposées sont admissibles, raisonnables et nécessaires à la 

réalisation du projet;  
• Toutes les sources de financement sont indiquées; 
• Le rendement du secteur sur le marché de l’exportation est examiné; 



Guide du demandeur – Programme Agri-marketing –  
Sous-volet Petites et moyennes entreprises Page 11 

• Le potentiel d’exportation et les possibilités d’accès aux marchés (p. ex. changements 
récents ou prévus en matière d’accès) sont évalués; 

• Les activités proposées sont clairement en lien avec le plan d’exportation du demandeur; 
• Le demandeur est prêt à exporter (peut être confirmé par une association industrielle 

nationale). 
 

La priorité sera accordée aux projets ou aux activités connexes qui appuient l’expansion dans de 
nouveaux marchés ou qui permettent de profiter des nouvelles occasions qu’offrent les marchés 
en évolution accélérée, les changements dans les préférences des consommateurs ou les 
nouvelles tendances en matière d’alimentation.  
 
Le demandeur est informé par écrit de l’approbation ou du refus de sa demande. Si sa demande 
est acceptée, le demandeur sera aussi informé du montant du financement accordé ainsi que de 
toute autre condition, le cas échéant. 

5.2 Accord de contribution 
Lorsque le projet est approuvé, le demandeur et AAC concluent un accord de contribution pour 
le versement de l’aide financière.  

L’accord de contribution précise les modalités de la contribution, comme : 
• les principaux livrables; 
• les coûts admissibles et le budget; 
• les exigences en matière de rapports; 
• les prescriptions de la Loi sur la protection des renseignements personnels;  
• les exigences en matière de langues officielles. 

 
L’accord de contribution conclu par le demandeur et AAC est juridiquement contraignant; il est 
absolument essentiel que les deux parties en comprennent bien toutes les clauses. Un guide du 
bénéficiaire sera fourni aux bénéficiaires d’une contribution avec l’accord de contribution, où 
sont expliquées les dispositions et les exigences importantes de cet accord. Il faut prendre 
connaissance de ce guide dès sa réception. Sur demande, un agent de programme se fera un 
plaisir d’examiner chaque clause de l’accord avec le bénéficiaire, avant la signature. 

 
Le présent Guide du demandeur fait légalement partie de l’accord de contribution; pour cette 
raison, toutes les exigences énumérées dans le présent document doivent être respectées par le 
bénéficiaire. 

5.2.1 Paiements aux bénéficiaires 
Les paiements aux bénéficiaires seront fondés sur le remboursement des coûts 
admissibles à la fin du projet. 

Le paiement de la contribution du Canada sera versé après réception par AAC de la 
comptabilisation finale des coûts admissibles engagés et payés par le bénéficiaire. Le 
montant total de la contribution fournie par le ministre se limitera aux dépenses 
admissibles réellement engagées et payées ou à la portion assumée par AAC pour les 
dépenses admissibles engagées aux termes de l’accord, s’il y a lieu. 
 
Pour chaque paiement demandé par le bénéficiaire, AAC exigera ce qui suit : 
• Lettre de présentation qui atteste des coûts déclarés et demande un paiement 

et/ou une avance; 
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• Bilan financier; 
• Copie du grand livre général du bénéficiaire pour le projet; 
• Copies non altérées et lisibles des factures ou des relevés originaux, preuve de 

paiement des coûts du projet admissibles réclamés et preuve de tous les paiements 
de gouvernements provinciaux et territoriaux reçus pour le projet, pour étayer tous 
les coûts faisant l’objet d’une demande de paiement. 

5.2.2 Exigences en matière de rapports 
Les bénéficiaires devront satisfaire aux exigences de reddition de comptes suivantes : 
• Rapports périodiques sur l’état des finances;  
• Rapports d’étape et de rendement périodiques; 
• Bilan financier final et rapport final sur le rendement. 

 
La fréquence de production des rapports sera déterminée en fonction du risque que 
présente le bénéficiaire ou le projet (comme le précise le cadre de gestion des risques 
liés aux bénéficiaires et aux projets – voir la section 6.1, Cadre du risque) du Ministère. 

D’autres rapports, comme les rapports de vérification financière, peuvent être exigés à 
la demande du ministre ou selon le risque que présente le bénéficiaire ou le projet.  

6.0 Remarques 

6.1 Cadre du risque  
AAC procédera à une évaluation des risques pour déterminer le niveau global de risque du projet. 

Les résultats (niveau de risque) de l’évaluation ne détermineront pas l’admissibilité au 
financement, mais détermineront la fréquence des rapports d’étape, la fréquence des avances, le 
montant des fonds à retenir sur les dépenses réelles (retenues) et la fréquence des visites sur 
place, en plus de fournir des recommandations quant à la stratégie de vérification que doit 
adopter le Ministère à l’égard du demandeur. L’accord de contribution d’AAC a été conçu en 
fonction de ce cadre et de ses résultats.  

Chaque demandeur retenu sera avisé du niveau de risque établi pour son projet dans une lettre 
accompagnant l’accord de contribution.  

6.2 Propriété intellectuelle 
AAC peut recueillir, utiliser et échanger des renseignements sur un demandeur, ce qui englobe, 
sans toutefois s’y limiter, les documents préparés pour l’administration du sous-volet PME du 
volet Développement des marchés du programme Agri-marketing, avec d’autres programmes 
d’AAC, d’autres ministères ou organismes du gouvernement du Canada ou d’autres ordres de 
gouvernement au Canada, dans les buts incluant mais non limités à: l’utilisation des 
renseignements sur le demandeur pour l’administration du programme; pour assurer efficience 
et efficacité dans l’établissement et l’administration de programmes agricoles et d’autres 
programmes gouvernementaux; pour déterminer de la disponibilité éventuelle de fonds pour le 
projet du demandeur dans le cadre d’un autre programme ou d’une autre initiative; pour faire 
l’examen de la portée et de l’efficacité des programmes agricoles au Canada. Les demandeurs 
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doivent signer un formulaire de consentement qui autorise AAC à reproduire et à diffuser en 
totalité ou en partie leurs demandes à ces fins. 

Le sous-volet PME du volet Développement des marchés est une initiative en vertu de laquelle 
des fonds de contribution peuvent être versés à des bénéficiaires. Le titre de propriété 
intellectuelle mise au point par le bénéficiaire des fonds de contribution sera dévolu au 
bénéficiaire ou à un tiers, selon les négociations entre le bénéficiaire et la tierce partie. Toutefois, 
dans l’intérêt public, AAC se livrera à des activités d’administration du programme et à d’autres 
activités de suivi concernant l’initiative. AAC peut exiger une licence non exclusive, mondiale et 
libre de redevances l’autorisant à reproduire et à distribuer par n’importe quel moyen la totalité 
ou une partie des documents produits par ou pour le bénéficiaire à ces fins, au sein du Ministère, 
du gouvernement du Canada ou pour d’autres gouvernements, dans le cadre de l’accord de 
contribution. 

6.3 Conservation et cession des immobilisations 
AAC prévoira des conditions dans l’accord de contribution lui permettant d’ordonner que les 
biens achetés au moyen des fonds de contribution soient conservés ou qu’ils soient cédés après 
la fin du projet de la manière décidée par AAC ou cédés à la personne autorisée par AAC à 
disposer du bien en question. Par conséquent, si le bénéficiaire souhaite se départir des biens 
achetés au moyen de la contribution du ministre, une demande d’autorisation préalable d’agir 
dans ce sens devra être envoyée au ministre ou à son représentant. AAC ne sera titulaire d’aucun 
droit de propriété ou d’aucune sûreté sur un bien quelconque acheté avec des fonds de 
contribution. 

6.4 Langues officielles 

6.4.1 Langue de service 

Les demandeurs et les bénéficiaires peuvent communiquer avec AAC dans la langue 
officielle de leur choix. AAC s’assurera d’être en mesure d’examiner et d’évaluer les 
demandes et les résultats escomptés des projets dans les deux langues officielles.  

6.4.2 Obligations linguistiques des demandeurs retenus 

Selon la nature du programme, le bénéficiaire et les activités propres à un projet, le 
gouvernement du Canada peut exiger du bénéficiaire qu’il se livre à certaines activités, 
qu’il diffuse certains renseignements ou qu’il interagisse avec le public dans l’une ou les 
deux langues officielles selon des conditions qui doivent être précisées dans l’accord de 
contribution. Par exemple, si le projet est d’envergure nationale, qu’il se déroule dans 
un secteur désigné bilingue ou que le public cible compte à la fois des francophones et 
des anglophones, le gouvernement du Canada peut imposer des conditions pour 
s’assurer que les prescriptions de la Loi sur les langues officielles sont respectées.  

Dans tous les cas, cependant, le bénéficiaire sera tenu de s’assurer que la 
reconnaissance publique du soutien d’AAC au titre du projet et les produits de 
communication propres au projet sont proposés à la fois en français et en anglais.  

Les fonds de contribution accordés dans le cadre du volet Développement des marchés 
peuvent servir à couvrir les coûts se rattachant à ces obligations, du moment que ces 
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coûts sont conformes à la définition des coûts admissibles et qu’ils sont inclus dans le 
budget du projet. 

6.5 Loi M-30 (organismes du Québec seulement) 
La Loi sur le ministère du Conseil exécutif (M-30) peut s’appliquer à un demandeur du Québec. 
Les demandeurs seront tenus de remplir un formulaire de renseignements supplémentaires et, 
s’ils sont assujettis aux prescriptions de la Loi, d’obtenir par écrit l’autorisation et l’approbation 
du gouvernement du Québec avant la signature du moindre accord de financement.   

6.6 Avis sur la protection des renseignements personnels 
Les renseignements personnels fournis dans le dossier de demande serviront aux 
communications relatives à la demande et sont recueillis sous l’autorité de la Loi sur le ministère 
de l’Agriculture et de l’Agroalimentaire. Ils seront protégés conformément à la Loi sur la 
protection des renseignements personnels et décrits dans le Fichier de renseignements personnels 
ordinaires, Communications publiques (POU 914). 
 
Le demandeur a le droit de consulter les renseignements personnels le concernant en la 
possession d’AAC et de demander des correctifs à ces renseignements personnels en s’adressant 
par courriel au coordonnateur de l’accès à l’information et de la protection des renseignements 
personnels d’AAC (ATIP-AIPRP@agr.gc.ca).  

6.7 Renseignements commerciaux 
Les renseignements commerciaux fournis dans les demandes ou joints à celles-ci sont recueillis 
en vertu des pouvoirs conférés par la Loi sur le ministère de l’Agriculture et de l’Agroalimentaire 
et peuvent être utilisés par AAC ou divulgués à une tierce partie aux fins de l’évaluation ou de 
l’examen de l’admissibilité du demandeur et du projet. Ils peuvent également être utilisés aux 
fins de l’audit, de l’analyse, de l’évaluation des risques et de l’évaluation du demandeur ou du 
projet. Conformément à l’autorisation relative au droit d’auteur demandée à l’annexe C, les 
renseignements fournis peuvent également être utilisés par AAC ou divulgués à une tierce partie 
aux fins de la détermination de l’admissibilité à d’autres programmes d’AAC, du gouvernement 
du Canada ou, encore, des gouvernements provinciaux ou territoriaux dont pourrait profiter le 
demandeur.  

Tous les renseignements fournis à AAC par l’entremise du processus de demande du programme 
Agri-marketing et qui concernent des projets approuvés sont assujettis aux dispositions de la Loi 
sur l’accès à l’information et de la Loi sur la protection des renseignements personnels. On trouve 
des renseignements sur ces lois à l’adresse http://lois.justice.gc.ca. 

Il incombe au demandeur d’indiquer clairement sur toute la documentation qu’il fait parvenir à 
AAC si celle-ci contient des renseignements commerciaux qu’il considère comme étant de nature 
confidentielle. Ces renseignements ne seront pas divulgués, à moins qu’une telle divulgation ne 
soit exigée par la loi, dont la Loi sur l’accès à l’information, ou que le demandeur en donne 
l’autorisation expresse. 

AAC peut publier sur son site Web une liste des projets approuvés, dont le nom du bénéficiaire, 
le nom du projet et le montant de la contribution accordée dans le cadre du programme 
Agri-marketing. Cette information, ainsi que la description du projet, peut être publiée dans les 

mailto:ATIP-AIPRP@agr.gc.ca
http://lois.justice.gc.ca/
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annonces sur le financement relatif au projet ou d’autres publicités ainsi que dans d’autres 
documents du gouvernement, dont des rapports publics sur les progrès des initiatives du 
gouvernement.  

6.8 Considérations relatives à l’environnement 
Aux termes de la Loi canadienne sur l’évaluation environnementale (2012) (LCEE 2012), une 
évaluation environnementale du projet peut être exigée si ce dernier figure sur la liste du 
Règlement désignant les activités concrètes (le Règlement). De même, si le projet se déroule sur 
un territoire domanial, une évaluation des effets environnementaux pourra se révéler nécessaire 
aux termes de la LCEE 2012. Pour savoir si un projet figure dans le Règlement ou pour obtenir des 
précisions sur la définition d’un territoire domanial, les demandeurs sont invités (à la section B6 
du formulaire de demande) à consulter la LCEE 2012 à l’adresse http://laws-
lois.justice.gc.ca/fra/lois/C-15.21/page-1.html. Si les demandeurs constatent que leurs projets 
figurent dans la liste du Règlement ou que le projet a lieu sur un territoire domanial, ils doivent 
communiquer avec l’Unité des services environnementaux d’AAC pour obtenir plus d’information 
(environmentalservice@agr.gc.ca).  

Indépendamment des prescriptions de la LCEE 2012, les demandeurs doivent obtenir les autres 
autorisations et permis fédéraux, provinciaux, territoriaux ou municipaux applicables. Les 
demandeurs doivent inclure les renseignements concernant ces autorisations et permis à la 
section B5 du formulaire de demande et fournir une description des risques pour l’environnement 
et des stratégies d’atténuation qui se rattachent au projet. Les risques pour l’environnement 
peuvent comprendre les effets possibles sur les plans d’eau, les pêches, la faune (en particulier les 
espèces rares), la qualité de l’air, le bruit, la santé humaine, les sols, la végétation, les activités des 
peuples autochtones, comme la chasse, la pêche et la cueillette, et les terres ancestrales des 
Autochtones. Ces effets peuvent découler d’émissions atmosphériques, de rejets d’effluents, de la 
production de déchets et de l’augmentation de la circulation imputables aux activités du projet, de 
la proximité de quartiers résidentiels ou de terres autochtones ainsi que d’autres caractéristiques 
du projet.  

7.0 Coordonnées 
Il est possible d’obtenir des renseignements sur le sous-volet PME du volet Développement des 
marchés à l’adresse www.agr.ag.ca/agri-marketing.  

Pour plus d’information, téléphonez sans frais au 1-877-246-4682 ou envoyez un courriel à 
md-dm@agr.gc.ca. 

http://laws-lois.justice.gc.ca/fra/lois/C-15.21/page-1.html
http://laws-lois.justice.gc.ca/fra/lois/C-15.21/page-1.html
mailto:environmentalservice@agr.gc.ca
http://www.agr.ag.ca/agrimarketing
mailto:md-dm@agr.gc.ca
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Annexe A – Formulaire de consentement à la divulgation de 
renseignements personnels ou commerciaux 
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Annexe B – Catégories de coûts 
 

Administration 

Frais administratifs nécessaires pour achever le projet :  
 

o les fournitures et les matériels de bureau; 
o les bureaux; 
o les télécommunications/appareils audiovisuels; 
o le fret et l’affranchissement. 
 

 

Salaires et avantages sociaux 

Salaires et avantages sociaux directement liés à la réalisation des activités du projet. 

 

Marchés de services 

Services professionnels ou spécialisés ayant donné lieu à la signature d’un contrat, comme : 

o les services d’inspection;  
o les services d’un consultant/expert; 
o les services d’installation et de construction;  
o la vérification financière (prescrite pour le projet); 
o l’évaluation environnementale; 
o la gestion du projet; 
o la recherche. 

 
 

Déplacements 

Coûts de déplacement se rapportant au projet, comme : 
 

o les repas;  
o les dépenses accessoires; 
o l’hébergement; 
o le transport; 
o les dépenses d’accueil (lorsque ces dernières sont admissibles). 
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Immobilisations 

Les immobilisations corporelles sont des biens concrets achetés, construits, aménagés ou 
autrement acquis et : 

o nécessaires à l’exécution du projet; 
o ont une vie utile qui dépasse un exercice et qu’on entend utiliser à titre permanent; 
o ne doivent pas faire l’objet d’une revente pendant la durée du projet. 

Coûts comme : 

o des équipements; 
o des ordinateurs; 
o des immeubles. 

 
 

Autres coûts directs du projet 

Autres coûts se rattachant aux réalisations attendues du projet, comme : 

o les frais d’expédition; 
o les frais d’impression;  
o les frais d’inscription et de participation à des conférences; 
o les matières consommables; 
o les coûts des matériaux de construction; 
o la traduction; 
o les coûts de commercialisation se rattachant à la production des 

matériels/documents/plans de commercialisation. 
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Annexe C – Formulaire d’autorisation relative au droit d’auteur 
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